
9 PRUD - Synthèse des résultats

1  Une troisième étude a été menée dans le cadre de cette recherche. 
Elle concerne la réhabilitation du marché de Ahoungbo de Zébou. 
Au Mali, ont participé successivement à l’équipe de recherche 
dirigée par Amagoin Keita, Moktar Diallo puis Aly Ouloghem. Au 
Bénin, l’enquête empirique a connu trois phases. La première a été 
assurée par George Barnabe Gbago et Bertrand Houzanme. La 
seconde par Céline Diogo, stagiaire du DESS de Développement 
et Aménagement du territoire de l’IEDES, la troisième par une jeune 
chercheuse béninoise, Eunice Gomez.

2  Quelques villes secondaires ont ensuite bénéficié d’un RFU 
« simplifié ». La démarche comportait un volet « animation, de 
communication sociale autour du projet ». Voir Les cahiers du PDM 
n°2, avril 2000 : Système d’informations foncières et fiscalité locale 
en Afrique de l’Ouest et du Centre. L’exemple du Registre Foncier 
Urbain des villes béninoises, p. 13. 

3  C’est nous qui soulignons
4  Rapport d’évaluation du programme spécial de réhabilitation 

« Sauvons Notre Quartier » Ministère de l’Administration territoriale 
et de la Sécurité, janvier 1999.

5  On peut d’ailleurs faire le même reproche à la plupart des études 
réalisées en France sur la démocratie locale, où la notion de 
participation n’est en général pas thématisée, mais les questions 
que suscitent ces situations ne sont pas du même ordre, car on 
n’a pas dans ce cas affaire à une « superposition » de différents 
espaces politiques, ayant chacun leurs manières légitimes de 
prendre des décisions, leurs formes de représentation, leur registre 
d’argumentations, etc. Voir Birschenk, Les pouvoirs au village, 
Karthala ?, et M. Leclerc-Olive, « Arènes sahéliennes » dans D. 
Cefaï et D. Pasquier (coord), Les sens du public, PUF, 2003.

6  M. Détienne (dir) Qui veut prendre la parole ? dans Le genre 
humain, Seuil, 2003

7  M. Leclerc-Olive, « Les nouvelles collectivités territoriales entre 
aide internationale et pouvoirs locaux: légitimité instrumentale ou 
légitimité politique ? » dans Y. Lebeau, B. Niane, A. Piriou, M. de 
Saint Martin, (édits), États et acteurs émergents en Afrique, Karthala, 
2003. 

8  Ou de ne pas pouvoir l’exercer : il est intéressant par exemple 
de noter que, moyennant rétribution, il arrive qu’un maire béninois 
célèbre un mariage dans le lieu choisi par la famille, et non à la 
mairie. 

9  Nous avons longuement développé ailleurs les inconvénients de la 
déterritorialisation de la notion de société civile par exemple.

10  J. F. Bayart (dir) Religion et modernité politique en Afrique 
Noire, Karthala, 1993.

11  P. Ladrière, « Espace public et démocratie : Weber, Arendt, 
Habermas » dans Espace public et légitimité : les figures de l’espace 

public, Raisons pratiques n°3, 1992.
12  M. Détienne (dir) Qui veut prendre la parole ? dans Le genre 

humain, Seuil, 2003.
13  Cette expression est empruntée à M. Hunyadi. Il désigne ainsi 

la prééminence et l’antériorité logique de l’auto-constitution 
communautaire sur la délibération publique dans la philosophie 
politique de M. Walzer, Voir M. Hunyadi, L’art de l’exclusion, Cerf, 
2000. 

14  On trouve déjà une idée voisine chez  H. Becker, lorsqu’il distingue 
l’ajustement à la situation et l’engagement (commitment). 

15  M. Leclerc-Olive, « Arènes sahéliennes… » op.cit. 
16  Ces auteurs proposent également des grilles d’observation de 

ces dispositifs participatifs à partir de l’étude des forums formés 
autour de grandes questions techniques comme le traitement des 
déchets radioactifs, des tracés de lignes de TGV, etc. M. Callon, P. 
Lascoumes et Y. Barthe, Agir dans un monde incertain. Essai sur la 
démocratie technique, Seuil, 2001.

17  C’est nous qui soulignons. 
18  M. V. Hounttoundji, responsable du RFU au niveau de la SERHAU.
19  Société d’Études régionales d’habitat et d’Aménagement urbain, 

chargée notamment de l’assistance à maîtrise d’ouvrage.
20  Les chefs Tatas sont les chefs de collectivités, lesquelles sont des 

propriétés, le plus souvent en indivision, appartenant  à des familles 
élargies, dont certaines sont des monarchies cultuelles. 

21  On pourra se reporter à l’article de M. J. Pineau-Jamous pour de 
plus amples références historiques. « Porto Novo : royauté, localité 
et parenté, Cahiers d’Études Africaines, n° 26 (104), 1986.

22  En soninké, elle est désignée par l’expression kora jore (lieu où toutes 
les décisions sont prises) ou juro jaso kora (l’endroit où les vieux se 
réunissent).

23  C. Taylor, “ Invoking civil society ” dans Philosophical Arguments, 
Harvard University Press, 1985, p. 205.

24  J. Elster, « Argumenter et négocier dans deux assemblées 
constituantes », Revue Française de Sciences Politiques, 44, 1994.

25  J. Habermas, Droit et démocratie, op. cit. 
26  B. Manin, « Volonté générale ou délibération ? », Le débat, n°33, 

1985.
27  Voir M. leclerc-Olive, De l’usage de la notion de société civile, note 

rédigée pour le PRUD.
28  Civilgesellschaft et non bürgerlich Gesellschaft.
29  M. Gauchet, La religion dans la démocratie. Parcours de la laïcité, 

Gallimard, 1998, p. 124.
30  K. Elwert-Kretschmer, « Vodun et contrôle social », Politique Africaine, 

n° 59, 1995.

SUMMARY

Our research aims at studying the effects resulting from the 
implementation of urban development programmes onto 
the local socio-politic scene. How the participative devices 
promoted by such programmes have contributed to give 
new legitimacy to some actors while others have become 
disqualified? To deal with these questions, we had first 
to focus on the elaboration of a conceptual framework, 
allowing a comparative analysis of the observations made 
in quarters of Porto-Novo (Zébou) and Bamako (Samé). 
Two main findings have to be emphasized. We noticed 
that very often, the problems to be solved were considered 
as purely technical and treated within the framework of 
participative devices lead by experts only, what tended to 

disqualify the political spaces which give importance to 
deliberative practices.
If the quarters are “on the fringe of politics” it is more 
because they are pushed aside, than because of citizen 
apathy.
Then we propose here some reflections to document 
some anxiety: have the reforms laid sufficient emphasis 
on the relations between any form of local powers and 
these new public powers - which also are local - that the 
international cooperation tries to legitimate? 
It is the main reason why we chose to work at the quarter 
level: this is the level where native, national modernizing 
and exogenous dynamics meet. 


